
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
 
 

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 
 

(RÈGLEMENT DE ZONAGE) 
 

 

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un 

référendum  

 

Second projet du Règlement modifiant le Règlement 820-2014 afin d’autoriser l’usage 

complémentaire « Salon de jeux » dans la zone C-067, ainsi que l’inclusion et la modification des 

définitions « Salon de jeux » et « Centre des congrès » 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1. À la suite d’une assemblée publique de consultation, tenue le lundi 8 juillet 2024, le conseil 
municipal de la Ville de Rimouski a adopté un second projet du Règlement modifiant le 
Règlement 820-2014 afin d’autoriser l’usage complémentaire « Salon de jeux » dans la zone 
C-067, ainsi que l’inclusion et la modification des définitions « Salon de jeux » et « Centre des 
congrès ». 

APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

2. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part 
des personnes intéressées des zones concernées et des zones contiguës, afin qu'un 
règlement qui les contient soit soumis à leur approbation, conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2). 
 

3. Le tableau ci-dessous décrit l’objet des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande 
d’approbation référendaire et les zones d’où une telle demande peut provenir :  
 

Article du projet  
de règlement 

Objet 
Zone(s) d’où peut  

provenir une demande 

Art. 1  
paragraphe 1 

Remplacer la définition « Centre 
des congrès », afin d’autoriser la 

présence de bureaux 
administratifs et de service de 

restauration dans un centre des 
congrès. 

Zones concernées :   
C-039, C-060, C-062, C-067, C-059, 
C-020, C-010, C-269, C-036, C-018, 
C-071, C-011, C-029, C-056, C-040, 
C-025, C-064, C-338, C-301, C-043, 
C-015, C-049, C-042, C-022, C-239, 
C-050, C-228, C-246, C-030, C-019, 
C-023, C-069, C-041, H-037, C-070, 

C-527,  R-5046, H-5000, H-1570,  
H-3013, C-3038, C-1559, H-5002,  
C-3012, C-1541, C-1506, C-5010,  
C-1029, C-1428, C-1037, C-1016,  
C-1549, C-1505, C-1565, C-1038,  
C-1017, C-1205, C-1031, C-1584,  
H-1577, C-1034, C-1437, C-1439,  

C-1436 
 

Zones contiguës :  
C-303, H-340, P-027, H-109, P-145, 
P-013, P-201, H-115, P-026, H-074, 
H-009, H-140, P-366, H-337, H-047, 
C-225, H-262, H-017, H-016, R-001, 
R-061, H-252, R-024, C-119, H-525, 
C-226, P-048, C-302, P-032, H-101, 
H-339, H-052, R-031, C-051, H-035, 
H-077, H-014, C-143, H-251, H-231, 



 
 

H-012, H-528, C-142, R-063, H-044, 
AN-028, H-200, H-076, H-073, C-529, 
H-245, H-230, H-072, C-038, R-229, 
H-046, P-116, H-222, R-021, H-240, 
H-238, H-249, C-057, H-053, H-068, 
H-066, C-034, H-033, H-081, H-045, 

H-531, H-065, AN-9000, A-9002,  
AN-9009, A-9022, F-9137, I-1572,  

H-1579, R-5003, H-1571, AN-9153, 
AN-1096, P-1415, AN-3010, H-5045, 

H-1547, A-9006, F-9100, H-9025,  
A-9005, H-1576, H-1426, AN-1554, 
H-1424, H-1513, H-5044, H-1501,  
H-1026, H-1581, P-1555, H-1018,  
H-1049, H-3003, H-5005, R-1557,  
H-1562, H-1512, H-3005, H-1552,  
H-1020, P-3014, H-1564, H-5001, 

AN-1569, H-5009, H-1561, P-1204, 
P-3007, C-3004, H-1024, P-1540,  

H-1593, AN-1580, H-1039, H-1588, 
H-1507, H-1502, H-1019, P-1548, 

AN-1560, H-1206, C-1032, H-1028, 
H-1583, H-1445, H-3011, P-1575,  
H-1590, H-1030, H-1592, R-1099,  
H-1023, C-1025, H-1015, H-1578,  
H-3017, I-1533, H-1048, H-3021,  
C-250, H-1404, H-1438, I-1403,  

P-1435, C-1434, P-1402, AN-1447, 
C-260 

Art. 1 
Paragraphe 2 

Insérer la définition de l’usage 
« Salon de jeux ». 

Zones concernées :  
C-067 et I-1572 

 
Zones contiguës :  

C-059, C-060, C-069, C-064, C-062, 
R-061, H-1571, H-1570, P-1575,  
I-1533, H-1576, P-1573, A-9055,  

A-9057 

Art. 2 
Autoriser l’usage « Salon de 

jeux » dans les zones C-067 et  
I-1572. 

Zones concernées :  
C-067 et I-1572 

 
Zones contiguës : 

C-059, C-060, C-069, C-064, C-062, 
R-061, H-1571, H-1570, P-1575,  
I-1533, H-1576, P-1573, A-9055,  

A-9057 

Art. 3 

Insérer la note suivante dans la 
grille des usages et normes  
de la zone C-067 : « (390) 

Nonobstant les dispositions des 
articles 66, 67 et les usages 
complémentaires à la classe 

d'usages Commerce 
d'hébergement (C4) du 
Règlement de zonage  

820-2014, l'usage « salon de jeux 
» est autorisé uniquement de 
manière complémentaire à 

l'usage principal « Centre de 
congrès ». ». 

Zone concernée : C-067 
 

Zones contigües : C-059, C-060,  
C-069, C-064, C-062, R-061 

 
4. Chaque disposition du projet de règlement est réputée constituer une disposition distincte 

s'appliquant particulièrement à chaque zone visée. 



 
 

 
5. Une demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 

l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique et de celles de 
toute zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la disposition. 
 

6. Une illustration indiquant l’emplacement des zones concernées et des zones contiguës figure 
aux croquis ci-joints. 

 
CONDITIONS DE VALIDITÉS D’UNE DEMANDE 

 
7. Pour être valide, toute demande de participation à un référendum doit : 

 
a) indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet ainsi que la zone d'où elle provient et, 

le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite; 
 
b) être reçue au bureau du greffier au plus tard le huitième jour qui suit la date de publication 

du présent avis, soit le vendredi 19 juillet 2024; 
 

c) être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d'où elle provient ou par 
au moins la majorité d'entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n'excède pas 21. 

 
8. Est une personne intéressée toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de voter et 

qui remplit les conditions suivantes le 8 juillet 2024 :  
 

a) être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;  
 

b) être domiciliée, propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un lieu d'affaires dans une 
zone d'où peut provenir une demande.  

 
Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d'un immeuble et aux cooccupants d'un 
lieu d’affaires : être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des 
copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.  
 
Condition d'exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute 
personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par 
résolution, une personne qui, le 8 juillet 2024, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui 
n'est pas en curatelle.  

 
9. Un formulaire de demande de participation à un référendum peut être obtenu en communiquant 

avec le Service du greffe selon les modalités spécifiées au point 11. 
 
ABSENCE DE DEMANDE 
 

10. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront pas fait l’objet d’une demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes 
habiles à voter. 

 
CONSULTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 

11. Le second projet du règlement et le croquis ci-haut mentionnés peuvent être consultés de la 
façon suivante : 

 
a) en personne, au bureau du greffier, à l'hôtel de ville, au 205 avenue de la Cathédrale, 

Rimouski, durant les heures habituelles de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h 15 à  
11 h 45 et de 13 h à 16 h et le vendredi de 8 h 15 à 11 h 45; 
 

b) par courriel, en faisant la demande : 
 

- par téléphone au 418 724-3125; 
- par écrit à l’adresse greffe@rimouski.ca. 

 
FAIT À RIMOUSKI, CE 11 JUILLET 2024 

   
 (S)  Julien Rochefort-Girard, avocat 
   Greffier 










